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REPUBLIQUE DU BENIN

,

r*tIDENCE DE LA REPUBLIOUE

a

DECRET N" 95427 du 26 Décer.rbre 1995

Portant transmission à l tAsserublée
I'Iationale pour autorisation de ratifi-
catj-on de ltAccord de Prêt t{o PC BN/
1OO-OO signé 1e 26 Octobre 1995 entre
1a République du Bénin et 1a Banque
Ouest- AfriCaine de Développerr:ent 

-(BOAD)

dans le cadre du projet de construction
drenviron 4OO kns de routes de de sserte
rl]ra].es.

w

vU

vU

vU

w

LE PR-ESIDETII DE LT, REPUBIJSIJE,

CTitrF DE LtETAf ,
CHEFDU GOUVEFTNEI"ENT,

1a Loi t'lo 9O-0f2 du 1'1
Républiqile du Bér:-in ;

1e Décret N' 95-181 du 22 Novenbre
Gouvernement ;

Décenbre 199O portant Constitr:tion de 1a

1a Décision N' 91 -042/HCR/PT du j0 l,Iars 1991 portalt proclanation
des résultqts définitifs du deu.-rième to:r d.es élections présid.en-
tielJ-es du 24 liars 1991 ;

1995 portant composition du

ltAccord de Prêt No 4 OO-OO signé le O, llal 1988 entre Ïa RéFubU-
que Populaire clu Bén-in et l-a Éanoue Ouest Africaine 6r, oé.,.e1orr-
pement (BOAD) dans Ie cadre du projet susvisé ;

lrAccord de
1a Rénubliou
p"r"rrt (goÀD
niême projet

vre

)o
,

t llo PC BI$ 100-00 signé le 26 Octobre 1995 entre
u Bénin et 1a Banque Ouest Afri-caine de Déve1op-
ans le cad.re d.u financement complémentaire du

SUR Proposition du l{1nlstre des Finances t

LE Conseil des l{inistres entend.u en sa séance du 20 Dé ceubre 1995 ,

DECRETB

LtAccord de Prêt No PC BN 1O0-O0 ci-joint, signé à LOI]E l-e
26 Octobre 1995 sera présenté à 1tÀssenrbl-ée Nationale pour autorisa-
tion de ratification par Ie Ministre des Finances, le }'drri stre des
Travaux Publ-ics et des Transports, 1e Ministre du PJ-an et de La
Restmcturation Economique et 1e lrli-ni s tre chargé des Relations avec
1es Insti-tutions, Porte-Parole d.u Gor,rvernenent qui sont chargés dten
exposer les motifs et dren soutenir J.a discusion.



t
2

D(POSE DES iv,OT[FS

Ivionsieur Ie Prési-dent de I tAssenblée Nationale,

Mesdanes et iqessieurs 1es Députés,

Dans 1e cadre de Ia réalisation du proJet ci-dessus, un
Accord de Prêt avait été signé 1e 0f I'1al ''l 988 entre Ia Rjpublique du
Bénin et 1a Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) en vue de
1a const::uction et/ou lranél-ioration dr environ 400 kms de routes de
desserte rurales dans 1es zones à fortes potentialité agricoles des
départements de IIATÀCORA, du Borgou, du ltlono et de I r OIJEI4E.

Avec la dér,-aluati on du Franc CFA, 1es ressources dispord-
bles du Prêt sont clevenues insuffisantes pôu.r attel-nrdre to:s rles
objectis du projet. La BOAD a alors accepté de consentir à notre pays
un-prêt connplénèntaire dont lraccord a été signé 1e 26 octobre 1995,-

caractéristiques pri.ncipales dudit prêt sont les
suivante s

- Itlontant

- Durée

- DéIai de grâce

- Tar:x d I i.ntérêt Banque

- Taux de Bonlflcation

-j Taux dt intérêt enprunteur

- Amortissement

687.ooo.ooo Francs CF,A,

15 ans

2r1O %

,r70 %

20 seroestrialité s .

5 ans
696

. Lrentrée en vigueur de lrAccord de prêt est subordorurée à
1t acconplissement dtun certain nornbre de forËâlités Que sont 1c ratifi-
cation par }e Parler:ent, 1a publication au Jor:rna1 Officiel- et 1r obten-
tion de lrAvis Juridique de fa C or:r Suprêne.

L t accomplissement des formalité s précitées pernettra de
disposer des ressources du prêt complénentairë en vue de lrachèvement
du projet dont 1es principaux sbJestJ.is sont i

- assurer 1révacuation des productions agricoles des zones
concernées vers les centres de consonmation ou de transfornation,

favorisant ainsi- 1e développement des cultures ;

- augDênter 1e revenu des paysans et pronouvoir 1r autosuffisan-
ce alinentaire du pays ;
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Par le Président dt-. la République,
Chef de 1tEtat, Chef ilu @uvernement,

Le l,iinistre drEtat, chargé de 1a
Coordination de ].rAction Gouverne-
mentale et de la ense Nati ona1e,

I

Fait à CCTONOU, 1e 26 Décenbre 1995

Nicé hore SOGLO.-

inistre des Travai.rx Publics
es Transports,

/

z

- faciliter aux populations )-taccès aux services adnirdstratifs,
technique s et sociaux (encadrement agricole, santér éducation et
alphabétisation etc ... )

Compte tenu de ce qui précède et afin de pernetbe urt
acconplissement difigent des f ormalit,is en viguerlr, ncus avons lthon-
neur, Monsieur 1e Président de 1rÀssenblée Nationafe, I{esdaiiles et
Iviessieurs ]es Déput6s, de soumettre à votre approbâtion, 1e présent
.fr.cc ord de prêt en vue dten obtenir 1t autorisation de ratification.

../ : ./: .t.. ,/

lJe slre EY]1A..

Le I'iin-istre des Fi nce

PauI DOSSOU.-

Le lti
etd

i

\\i
\.\./

êanroac 1]T TË'TIôT T -
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Le Ministre du Plan et de 1a
Restructuration Economique,

Lc Ivlinistre chargé des Relations
avec 1es lnstitutions, Porte-Parole
d.u Gouverneurent,

,\,
,' \ .-;1/ u,4

Thé odore HtLrlo. -

Il, ., .,,.- L,\r,ÿ-'- r

--r ri'

i \' '\..'

,t-

Robert TAGI,IOU

I{TPÎ 4 MRI 4 }i].,ABC 4 JOR 1.-
AI,IrPLIÀTIOI,IS : PR 6 At'l 85 CS 2 CC 2 CES 2 tiACC 2 MmN 4lrPnE 4 i",F 4
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REPUBLI]U]I DU BEi.{II{

ASSEI,.iBLEE NATT OJ{ALE

Arti cl-e -1 er. - Edt

LOI T]O

République. Chef d
No PC BN/1 0o-oo si
de Développement d
p our un nontant de

LTASSEMBLEE NAîICN.AI,E a déIibéré et adopté en sa séance du1e Loi dont Ia tener_lr surr.

Autorisant l-a ratification cle lrAccord
de PrSt t{o pC BN i oo-oo signé 1e 26 

--
Octobre 1995 entre ta RépuÉlique duBinin et 1a Banque Ouest-Afriiaine d.eDeveloppeüent (BOAD) dans te cadre d.uproJet de construction drenviron 400 kns<le routes de desserte rurales.

autorisée 1a ratification par l_e président de 1a
e lrEtat, Chef du Gouvcrnen.ent, de lrÂccord. de prêtgné 1e 26 Octobre 1995 avec fa'Sànque-'O,Iest Âfricaineans le cadre de frachèvenent au-prôJàt-""s-tàiqùE----687.000.ooo de Francs cFA.

Article-2.- La présente Lo1 sera exécutée corune Loi de lrIltat.

Fait à PORTO-IIOVO, Ie

Le Président de frAssemblée Nationale,

Bnrno ÀMOUSS ÔTT -



REFERENCE : PC BN 1OO OO

ÀCCORD DE PRET

ENTRE

LÀ REPUBLIQUE DU BENIN

ET

LÀ BANOUE OUEST ÀFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

POUR I.,E FINÀNCEMENT COMPLEIT'ENTATRE DU PROJET DE CONSTRUCTION
DIENVTRON 4OO KM DE ROUTES DE DESSERTE RURÀLES AU BENIN

N
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La Républigue du Bénin, représentée par Monsieur PauI DOSSOU,

Uinistre des Finances agissant ès-qualités (ci-après dénornmée
rrI I Bnprunteur rr 

)

drune part,

ET

La Banque Ouest Àfricaine de Développement, ayant
social, 68, Avenue de la libération à Lomé, BP. 1172,
Togolaise, représentée par son Président, Monsieur
(ci-après dénommée rrla Banque'r )

son siège
Républigue
Boni YAYI

drautre part,

11 a été préalabl-ement exposé que

Par Àccord de Prêt n" 100 o0 en date du 03 nai 1988 (ci-après
dénornné rtlrÀccordrr) 1a Banque a consenti à ltEmprunteur un prêt
drun rnontant en principal de deux rnilliards deux cent cinquante
millions (2 25O O00 000) de francs CFÀ (ci-après dénornmé rrle

Prêtrr) en vue de contribuer au financernent du projet de
construction drenviron 400 km de routes de desserte rurales en
République du Bénin (ci-après dénomrné rrle Projet") ;

Àu cours de sa douziène réunion tenue à Bamako (MaIi), 1e
08 avril 1994, 1e Consei] d | Àdnrinistration, examinant 1e dossier
intitulé rrlncidences du changernent de parité du Franc CFA sur 1a

situation financière et 1es activités de Ia Banque Ouest
Africaine de Dével-oppementrr , a déIêgué au président de Ia Banque
tous pouvoirs à l reffet dê :

)\

EI,ITRE
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r- décider, prendre au non de Ia BOÀD toutes les mesures
nécessaires relatives aux fi.nancements complémentaires
des projets, engendrés par Le changement de parité
entre 1e Franc CFÀ et 1e Franc FranÇais et rendre
compte au Conseil d tÀdministration ;

passer et signer tous actes et pièces quelconques,
é1ire dornicile et faire, généralement, tout ce qui
sera uti1e. et nécessaire pour lrexécution de Ia
présente décision. "

Se fondant entre autres
Banque a accepté de
Complémentaire ,'

côns idérations
consentir à

sur ce qui précède, 1a

lrEmprunteur un Prêt

En conséquence, i1 a été convenu ce qui suit

ÀRTICLE T MONTANT DU ET COMPLEN.TENTÀTRE o DI'REE -

section 1. 02 - obiet

bà-

ÀMORTT SSEMENT

Section 1.01 - Montant du Prêt Complénentaire

La Banque consent sur ses ressources à I r Dnprunteur gui
accepte un Prêt Complémentaire drun montant en principa] de six
cent quatre-vingt-sept rniLlions (687 OOO OO0) de francs CFÀ.

Le Prêt Compl-énentaire sera affecté au financement, à hauteur des
montants réajustés, des postes de dépenses figurant dans 1e plan
de f j.nancement ci-après :

4,-ffi
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(en nrillions de F CFÀ)

Section L.03 Durée
Le

ans
Prêt Complémentaire est accordé pour une durée de quinze (15)
à compter de Ia date drentrée en vigueur du présent Àccord.

section 1. 04 DéIai de qrâce

Est accordé un déIai de grâce de cinq (05) années pendant leguel
seuls seront exigibles les intérêts, commissions, frais et
accessoj-res afférents au Prêt Complémentaire,

Le Prêt Complémentaire sera amorti en vingt
semestriels suivant }e tabl-eau d I aniortissement
adressera à f I Emprunteur en même temps que la
Irentrée en vigueur du présent Àccord.

(20) versements
que La Banque

notification de

L

BESOINS BÀNQUE EMPRUNTEUR

L62 ,7 4

L4t20

118,89

30,80

2't ,00

42, 89

71 ,49

?69,64

686,87
687, 00

L62.'l 4

t4 ,20

118, I9

30,80

27.OO

42t89

L'l , 49

269 , 64

686,8'1
687,00

B-L4"1
-';ff,

POSTE DE DEPENSES

1. Equipement des brigades

2. Equipement UniÈé centraJ,e SRDR

3. Pièces détachées et maintenance

4. Etudes

5. Outillâge û matériaux de construcÈion

6. carburant et lubri flants

7, Entretien initial

8. Salaires et indelnnités

9, Frais gênêraux

10. Pont de I roKPÀRÀ

L. fmprévus physiques

12.fntérêts intercalaires

TOTAI
ÀRRONDI À :

Section 1.05 - Àmortissenent
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ÀRTTCLE TI MODAIJTTES DIACOUISITTON DES BIENS ET SERVICES

DECAISSM.{ENTS - DÀ?E-LIUTTE DE MOBILISÀTION

Les matériels destinés à lréquipenent des brigades et au

renforcenent de ltunité centrale du Service des Routes de

Desserte Rurales (SRDR) seront acquis par voie drappel d'offres
international.

Les travaux relatifs aux routes seront exécutés
brigades sur la base des dossiers drexécution
Division Technique du SRDR.

<.1

en régie par les
réalisés par 1a

section 2. 02 Décaissements

Les Décaissements se feront, sauf accord contraire de 1a Banque
et au choix de l r Emprunteur, selon 1a ttprocédure BoAD/Itt et/ou Ia
Procédure BOÀD IVrr procédures décrites dans le documênt intitul,é
rrDirectives applicables aux procédures de décaissements relatives
aux prêts de la BOADI en date droctobre 1980 et joint en Ànnexe
VI à l rAccord,

Le dernier Décaissement. sur 1e Prêt Complénrentaire doit, sauf
accord contraire de 1a Banque, intervenir au plus tard quarante
huit (48) mois à compter de Ia date dtentrée en vigueur du
présent Àccord.

Toute somme dont Ia demande de Décaissement en bonne et due forme
ne sera pas parvenue à Ia Banque dans 1e déIai ci-dessus fixé
sera annulée et Ie calendri.er dtanortissement sera révisé.

1.

-a

/,t,
.,- t t'

tkl

Section 2.01 - Modalités d'acquisition des biens et services

section 2,03 - Date-limite de mobilisalj-on
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\ ÀRTICLE ITI MONNÀIE

Le Prêt complêmentaire est Libellé en francs de La communauté

Financière Àfricaine (Fcr'À). Sont effectués dans cette rnonnaj.e

exclusivemênt, 1es Décaissements et remboursements du Prêt
conplémentaire ainsi que Ies paiements drintérêts, commissions,
frais et accessoires y afférents.

Lt Emprunteur versera à Ia Banque semestriellement à teme échu,
Ie 31 janvier et Ie 3L juilJ.et de chaque année, sur les sonnes
décaissêes et non encore rernboursées, un inÈérêt cal,culé au taux
de six (06) pour cent Lran.

Une bonification de deux virgule trente
intérêts décomptés en vertu des règlements
est accordée.

(2,3O1 points sur les
effectués à bonne date

Cornpte tenu de Ia bonification accordée, 1r Empruhteur versera à
La Banque senestriel-lement à terme échu, Ie 31 janvier et le
31 juillet de chaque année, sur les sonmes décaissées et non
encore remboursées, un intérêt caLculé au taux de trois virqule
soixante-dix (3,70) pour cent Iran.

e.-.t
,t:iw

ÀRTICLE IV - INTERETS

Section 4.ol- - Taux drintérêt

Secti-on 4.oz - Bonification

Section 4.03 - Taux dtintérêt Emprunteur
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ARTICLE V PIÀCE

Les Décaissemênts sur le Prêt Complémêntaire, le remboursement du
principal et Ie paiement des intérêts, commissions, frais et
accessoires sont effectués au siège de l-a Banque Centrale des
Etats de ItÀfrique de l.Ouest à Dakar.

ÀRTTCLE VI - AUTRES CIÀUSES

Section 6. 01 trée en viqueur

Le présent Àccord entre en vigrueur à Ia date à laquetle Ia Banque
notifiera à 1'Emprunteur qureLle a reçu à sa satisfaction ltavis
juridigue visé à Ia Section 16.01 b) des condj.tions cénérales.

a)

b) Si le présent Àccord nrest pas entré en vigueur à la date
spécifiée à lralinéa a) de la présente sèction, La Banque en
constatera la caducité par simple notification à
I I Hlprunteur.

,.-,ü-\

Section 6.02 - Date-lirnite d'entrée en viqueur

La date-limite dtentrée en vig'ueur du présent Accord est
fixée au 18 mai 1995 sauf accord contraire de La Banque.
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'1, section 6.03 - Election de domicile - Notifications

Les parties élisent domicile et
notifications aux adresses suivantes

Pour La Bangue

s e des Finances

peuvent recevoir toutes

Bangue Ouest Àfricaine
de Développement (BOAD)

BP. 1172 - TéIex : 5289 TG

Fax : (228) 2L:52.67
LoME (République Togolaise)

Ministère des Finances
BP. 3O2 - TéIex 5009 MIFf
COTONOU (Rénublicrue du Bénin)

Fait en double exemplaire à Loné, te 2 6 0CT, lggs

Pour la Républigue du Bénin Pour 1a Banque Ouest Àfriêaine
de éveloppenent

Boni YÀYI

Président de Ia BOÀD

ô

Pour LrEmprunteur :

t


